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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Materiel agricole
Question écrite n° 6525

Texte de la question

M. Jean Auclair attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'autorisation d'utilisation d'un
tracteur. Il s'etonne vivement que cette autorisation soit supprimee lors de la retraite de l'exploitant. Il lui
demande de bien vouloir faire proceder a une etude en vue de permettre aux retraites agricoles l'utilisation de
ces vehicules.

Texte de la réponse

Un dispositif visant a harmoniser la situation des agriculteurs retraites au regard de la dispense de permis de
conduire a ete accepte en 1992 par le ministere de l'equipement, du logement et des transports. Le benefice de
la dispense de permis de conduire est conserve pour les agriculteurs retraites, pour les beneficiaires de
l'indemnite de depart ou pour les preretraites qui utilisent un engin agricole pour les besoins de la petite surface
qu'ils restent autorises a utiliser. En effet, il a ete convenu que celle-ci est assimilee a une exploitation agricole.
Le materiel concerne doit etre strictement reserve aux usages agricoles correspondant a cette surface.
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